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Préambule

! La loi du 18 janvier 2005 a instituŽ ˆ  lÕarticle L.2245-15 du code du
travail lÕobligation pour les entreprises ou celles appartenant ˆ  un
groupe de plus de 300 salariŽs de nŽgocier tous les trois ans sur les
modalitŽs dÕinformation et de consultation des institutions
reprŽsentatives du personnel sur la stratŽgie de lÕentreprise et ses
effets prŽvisibles sur lÕemploi et les salaires.

! Cette loi impose par ailleurs que soit nŽgociŽ un dispositif mettant en
Ï uvre la gestion prŽvisionnelle des emplois et des compŽtences
(GPEC) en traitant notamment la question du maintien en emploi des
seniors.



DŽlŽgation gŽnŽrale ˆ  lÕemploi et ˆ  la formation professionnelle - Mission FNE 4

I. Depuis la loi du 18 janvier 2005, la nŽgociation sur la GPEC a connu
une accŽlŽration significative qui se confirme au premier semestre 2008

!  MalgrŽ un dŽmarrage lent en 2005,
la nŽgociation sur la GPEC a connu
une accŽlŽration significative d• s 2006.

!  Au 20 janvier 2008, date mettant un
terme ˆ  la premi• re ŽchŽance de
lÕobligation triennale de nŽgocier, 279
accords de GPEC avaient ŽtŽ conclus
et dŽposŽs aupr• s des Directions
dŽpartementales du travail, de lÕemploi
et de la formation professionnelle
(DDTEFP).

!  LÕaccŽlŽration du nombre dÕaccords conclus se confirme nettement sur lÕensemble de
lÕannŽe 2008, puisque 300 accords de GPEC ont ŽtŽ signŽs et enregistrŽs aupr• s des
DDTEFP.

!  Sur ces 300 accords, 5% correspondent ˆ  une renŽgociation dÕaccord.

Nombre d'accords de GPEC conclus 
par annŽe
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Nombre d'accords de GPEC conclus par semestre
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I. Depuis la loi du 18 janvier 2005, la nŽgociation sur la GPEC a connu
une accŽlŽration significative qui se confirme au premier semestre 2008

!  La baisse significative du nombre dÕaccords de GPEC conclus au second semestre 2008
sÕexplique en partie par deux facteurs :

- LÕattente par un certain nombre dÕentreprises des rŽsultats de la nŽgociation nationale
interprofessionnelle sur la GPEC ;

- La nouvelle conjoncture Žconomique.

!  Si 300 accords
de GPEC ont ŽtŽ
signŽs et
enregistrŽs aupr• s
des DDTEFP en
2008, 224 lÕont ŽtŽ
au premier
semestre, contre
seulement 76 au
second semestre.
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I. Depuis la loi du 18 janvier 2005, la nŽgociation sur la GPEC a connu
une accŽlŽration significative qui se confirme au premier semestre 2008

Les salariŽs couverts par
les accords de GPEC

!  DÕapr• s les donnŽes de
lÕINSEE, lÕobligation triennale
de nŽgocier sur la GPEC
concerne pr• s de 4 500
entreprises de plus de 300
salariŽs et 43 000 entreprises
appartenant ˆ  un groupe de
plus de 300 salariŽs.

!  Selon ces m• mes donnŽes, ces entreprises emploient pr• s de 9 millions de salariŽs (soit
50% des salariŽs du secteur privŽ).

!  Entre le 18 janvier 2005 et le 31 dŽcembre 2008, 570 accords de GPEC ont ŽtŽ signŽs
et enregistrŽs aupr• s des DDTEFP. Ces accords concernent 1 475 000 salariŽs, soit plus
de 16% des salariŽs appartenant ˆ  des entreprises soumises ˆ  lÕobligations triennale de
nŽgocier.

Les salariŽs couverts par des accords de GPEC
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! Il existe 4 types dÕaccords de GPEC :
- Des accords de mŽthode sur la nŽgociation relative ˆ  la GPEC ;

- Des accords de GPEC Ç ˆ  froid È sans perspectives ou menaces ˆ  terme de
suppressions dÕemplois ;

- Des accords de GPEC Ç ˆ  ti• de È qui encouragent la mobilitŽ en identifiant des
menaces sur certains emplois ou mŽtiers ;

- Des accords de GPEC Ç ˆ  chaud È qui organisent de mani• re anticipŽe la gestion
dÕune restructuration.

Les caractŽristiques des accords de GPEC 
signŽs en 2008
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I. Depuis la loi du 18 janvier 2005, la nŽgociation sur la GPEC a connu
une accŽlŽration significative qui se confirme au premier semestre 2008
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RŽpartit ion par effectif des entreprises signataires 
d'accords de GPEC en 2008
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!  La rŽpartition par effectif des entreprises qui ont signŽ des accords de GPEC en 2008
Žvolue peu par rapport ˆ  2007. Les accords sont en effet conclus dans des entreprises de
grande taille avec une forte reprŽsentation des entreprises ayant un effectif compris entre 300
et 1000 salariŽs.

!  De m• me, comme en 2007, les entreprises signataires dÕaccords de GPEC en 2008
appartiennent majoritairement ˆ  un groupe. Ainsi, lorsque lÕaccord de GPEC signŽ nÕest pas
un accord de groupe, lÕentreprise appartient dans 63% des cas ˆ  un groupe.

I. Depuis la loi du 18 janvier 2005, la nŽgociation sur la GPEC a connu
une accŽlŽration significative qui se confirme au premier semestre 2008

La taille de lÕentreprise
et lÕappartenance ˆ  un
groupe
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Les signataires des accords de GPEC 
en 2008 (en %)
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!  Entre 2005 et 2007, 56% des accords de GPEC avaient ŽtŽ signŽs ˆ  lÕunanimitŽ par les
organisations syndicales. Cette tendance se confirme en 2008 puisque 63% des accords ont
ŽtŽ signŽs ˆ  lÕunanimitŽ.

!  Les chiffres du graphique de droite montrent uniquement la part reprŽsentŽe par chaque
syndicat dans les signataires. Ce ne sont pas des taux de signature. Les accords ne
mentionnent en effet que les signataires sans prŽciser les organisations syndicales dans
lÕentreprise.

!  Parmi les 300 accords signŽs en 2008, seulement 2% lÕont ŽtŽ par le comitŽ dÕentreprise
(CE) ou le comitŽ central dÕentreprise (CCE). Ce taux nÕŽvolue pas par rapport ˆ  2007.

La signature des accords de GPEC par les 
organisation syndicales en 2008
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I. Depuis la loi du 18 janvier 2005, la nŽgociation sur la GPEC a connu
une accŽlŽration significative qui se confirme au premier semestre 2008

Les signataires des accords
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!  38% des accords de GPEC signŽs et
enregistrŽs aupr• s des DDTEFP en 2008 ont
ŽtŽ conclus en Ile-de-France, en particulier ˆ
Paris et dans les Hauts de Seine o•  se
trouvent de tr• s nombreux si• ges sociaux de
groupes et dÕentreprises.

!  En dehors de la rŽgion Ile-de-France, les
dŽpartements du Nord et du Rh™ne sont les
dŽpartements qui comptent le plus dÕaccords
de GPEC en 2008 avec respectivement 5,5%
et 5% des accords.

!  La rŽgion Ile-de-France, les dŽpartements
du Nord et du Rh™ne reprŽsentent pr• s de la
moitiŽ (48,5%) des 300 accords de GPEC
signŽs en 2008.

I. Depuis la loi du 18 janvier 2005, la nŽgociation sur la GPEC a connu
une accŽlŽration significative qui se confirme au premier semestre 2008

La localisation des accords
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Les accords qui traitent des modalitŽs dÕinformation 
et de consultation du CE et du CCE sur la stratŽgie 

de lÕentreprise (en %)
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!  La tendance observŽe en 2007, sÕest largement poursuivie en 2008 dans la mesure o•  86%
des accords signŽs prŽvoient des modalitŽs dÕinformation et de consultation du CE et/ou du
CCE sur la stratŽgie de lÕentreprise et ses consŽquences sur lÕemploi. NŽanmoins, depuis
2005 quasiment aucun accord signŽ et enregistrŽ aupr• s des DDTEFP ne traite des
consŽquences de la stratŽgie de lÕentreprise sur les salaires.

!  Le principe de confidentialitŽ est largement repris. Les directions des entreprises craignent
en effet la divulgation de renseignements confidentielles.

!  En 2005 et 2006, peu
dÕaccords traitaient des modalitŽs
dÕinformation et de consultation
du CE et/ou du CCE sur la
stratŽgie de lÕentreprise et ses
consŽquences sur lÕemploi, ainsi
que sur les salaires. En 2007,
45% des accords signŽs
prŽvoyaient de telles modalitŽs.

II. Le contenu des accords de GPEC signŽs en 2008 au regard des
Žvolutions observŽes lors de lÕanalyse des accords signŽs en 2007

Les modalitŽs dÕinformation
et de consultation des IRP
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Les dispositions en mati• re de mobilitŽ dans les 
accords de GPEC signŽs en 2008 
(en % du nombre total d'accords)
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!  Des dispositions pour dŽvelopper et encadrer la mobilitŽ interne sont prŽvues par 85% des
accords (contre 62% pour les accords signŽs entre 2005 et 2007). La mobilitŽ interne vise le
plus souvent ˆ  mettre en adŽquation les ressources humaines prŽsentes dans lÕentreprise avec
ses besoins futurs. Elle offre notamment, lorsquÕelle est associŽe ˆ  un plan de formation (70%
des accords), lÕopportunitŽ dÕacquŽrir de nouvelles compŽtences.

!  Ë lÕinverse la mobilitŽ externe volontaire (prŽvue par 15% des accords en 2008 contre 28%
pour les accords signŽs entre 2005 et 2007) est le plus souvent utilisŽe dans le cadre dÕun
accord de GPEC Ç ˆ  ti• de È ou Ç ˆ  chaud È qui vise notamment ˆ  restructurer une entreprise et
qui encourage la mobilitŽ des salariŽs ayant des emplois qualifiŽs de menacŽs.

!  Pr• s de 90% des accords
signŽs en 2008 organisent la
mobilitŽ interne et/ou externe
des salariŽs et utilisent la
mobilitŽ comme levier dÕaction
pour anticiper et gŽrer les
mutations Žconomiques,
dŽmographiques et sociales
dÕune entreprise.

II. Le contenu des accords de GPEC signŽs en 2008 au regard des
Žvolutions observŽes lors de lÕanalyse des accords signŽs en 2007

Le volet mobilitŽ
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Les dispositions en mati• re de formation dans les 
accords de GPEC signŽs en 2008 
(en % du nombre total d'accords)
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!  Pr• s de 80% des accords signŽs en
2008 traitent de lÕarticulation entre GPEC
et formation. CÕŽtait le cas de 48% des
accords signŽs entre 2005 et 2007.

!  En 2008, 77% des accords prŽvoient
des mesures dÕadaptation au poste de
travail et dÕacquisition de nouvelles
compŽtences, mais seulement 16%
envisagent des mesures de reconversion.

!  Le volet formation des accords de GPEC signŽs en 2008 sÕest ŽtoffŽ par rapport aux accords
signŽs entre 2005 et 2007.

!  Le DIF et la VAE demeurent les principaux dispositifs de formation prŽvus par les accords.
Le DIF est prŽsent dans 77% des accords signŽs en 2008 (contre 45% entre 2005 et 2007) et
la VAE dans 76% des accords (contre 43%). De plus en plus dÕaccords prŽvoient Žgalement un
recours au CIF (45%) et ˆ  des pŽriodes de professionnalisation (32%).

II. Le contenu des accords de GPEC signŽs en 2008 au regard des
Žvolutions observŽes lors de lÕanalyse des accords signŽs en 2007

Le volet formation
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Les dispositions relatives à l'emploi des seniors dans 

les accords de GPEC signés en 2008 

(en % du nombre total d'accords)
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!  Sur les 300 accords de GPEC
signŽs en 2008, 138 ont traitŽ de la
place des seniors dans lÕentreprise.
Cela reprŽsente 46% des accords, soit
une baisse de 2 points par rapport aux
accords signŽs entre 2005 et 2007
(48% des accords traitaient de la
question de lÕemploi des seniors).

!  En 2008, 7 accords prŽvoient la mise en place de dispositifs de prŽretraite partielle ou totale
dans le cadre dÕun accord de GPEC Ç ˆ  chaud È, contre 14 accords signŽs en 2007.

!  Tous les autres sÕengagent ˆ  renforcer certains outils RH (bilan de compŽtences, entretien de
deuxi• me partie de carri• reÉ ) afin de maintenir lÕemployabilitŽ des salariŽs seniors.

!  LÕamŽnagement des fins de carri• re ˆ  travers le passage ˆ  temps partiel ou des mesures
spŽcifiques de formations (par exemple en informatique) est traitŽ par 46% des accords.

!  Le tutorat, prŽvu par 39% des accords, est souvent prŽsentŽ comme le moyen de renforcer la
motivation des seniors tout en assurant une meilleure intŽgration des jeunes salariŽs.

II. Le contenu des accords de GPEC signŽs en 2008 au regard des
Žvolutions observŽes lors de lÕanalyse des accords signŽs en 2007

Les seniors dans lÕentreprise
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II. Le contenu des accords de GPEC signŽs en 2008 au regard des
Žvolutions observŽes lors de lÕanalyse des accords signŽs en 2007

 Les outils de gestion des
ressources humaines

!  Les trois quarts des accords signŽs
en 2008 prŽvoient des outils de
diagnostic et dÕanalyse des mŽtiers et
des compŽtences prŽsents dans
lÕentreprise.

Les principaux outils RH prévus par les accords de GPEC 

signés en 2008 

(en % du nombre total d'accords)
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!  En 2008, 74% des accords prŽvoient la mise en place dÕune cartographie et dÕun rŽfŽrentiel
des compŽtences. Ils Žtaient 40% entre 2005 et 2007.

!  Dans 31% des accords, la cartographie est complŽtŽe par la mise en place dÕun
observatoire ou dÕune commission GPEC ayant notamment pour but dÕanalyser les Žvolutions
prŽvisibles des mŽtiers et des compŽtences.

!  Alors que la moitiŽ des accords signŽs entre 2005 et 2007 fixaient les modalitŽs de
lÕentretien professionnel prŽvu par lÕaccord national interprofessionnel du 5 dŽcembre 2003,
plus de 83% des accords signŽs en 2008 en prŽcisent le contenu.
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! La loi n¡2006-1770 du 30 dŽcembre 2006 sur le dŽveloppement de la participation et de
lÕactionnariat salariŽ et portant diverses dispositions dÕordre Žconomique et social a instituŽ le
congé de mobilité. Il permet aux salariŽs volontaires de bŽnŽficier dÕun congŽ pour
expŽrimenter de nouveaux mŽtiers, sans attendre un Žventuel plan de sauvegarde de lÕemploi,
tout en bŽnŽficiant dÕun rŽgime juridique protecteur et dÕune rŽmunŽration minimale.

! En 2007, 7 accords prŽvoyaient un congŽ de mobilitŽ.

! En 2008, 15 accords de GPEC prŽvoient la mobilisation du congŽ de mobilitŽ :
- La quasi totalitŽ de ces accords fixe les modalitŽs de mise en Ï uvre du congŽ de mobilitŽ. Sa durŽe

est tr• s variable (de 5 ˆ  12 mois) en fonction des accords mais sÕŽtablit en moyenne ˆ  8 mois sachant
que lÕexonŽration de cotisation sociale prŽvue par le dispositif ne peut excŽder 9 mois.

- Parmi ces accords, 4 fixent des indemnitŽs versŽes ou une rŽmunŽration per• ue en cours de congŽ
plus avantageuses que celles prŽvues par la loi.

- Dans les accords analysŽs, le congŽ de mobilitŽ est Žgalement proposŽ dans des accords de GPEC
Ç ˆ  chaud È et rŽservŽ aux salariŽs ayant un emploi qualifiŽ de menacŽ.

! Le régime social et fiscal favorable aux indemnitŽs de dŽpart volontaire versŽes dans le
cadre dÕun accord de GPEC (jusquÕ̂ 4 fois le plafond de la sŽcuritŽ sociale) est prŽvu dans
10% des accords signŽs en 2008 (contre 6% en 2007).

! 8% des accords signŽs en 2008 vont Žgalement jusquÕ̂ rŽpertorier les emplois menacŽs.
CÕŽtait le cas de 15% des accords signŽs entre 2005 et 2007.

II. Le contenu des accords de GPEC signŽs en 2008 au regard des
Žvolutions observŽes lors de lÕanalyse des accords signŽs en 2007

Les outils instituŽs fin 2006 et la qualification des emplois menacŽs
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Synthèse 1

!  Certaines Žvolutions observŽes depuis le dŽbut de lÕannŽe 2007 se confirment en 2008 :

- Les accords nŽgociŽs sont largement des accords Ç ˆ  froid È sans anticipation de
menaces particuli• res sur les emplois (80% des accords).

- Ils sont le plus souvent signŽs ˆ  lÕunanimitŽ (63% des accords).

- Les accords traitent dŽsormais en tr• s grande majoritŽ de lÕinformation et de la
consultation des reprŽsentants du personnel sur la stratŽgie de lÕentreprise (86% des
accords).

- Le volet formation des accords continue de sÕenrichir avec notamment la quasi
gŽnŽralisation du DIF (77% des accords) et de la VAE (76%), ainsi que le
dŽveloppement des pŽriodes de professionnalisation (32%) et des passeports
formation (30%).

- Du fait de la typologie des accords de GPEC signŽs en 2008, les mesures favorisant
les mobilitŽs externes sont moins prŽsentes : les accord de GPEC Ç ˆ  froid È, traitant
principalement de la mobilitŽ interne, prennent le pas sur les accords Ç ˆ  ti• de È et
Ç ˆ  chaud È recourant principalement ˆ  la mobilitŽ externe pour gŽrer la baisse des
effectifs de lÕentreprise.
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Synthèse 2

!  Alors que la loi fait de la gestion des ‰ges et du maintien en emploi des salariŽs
expŽrimentŽs lÕun des points devant • tre intŽgrŽ dans un accord de GPEC, un accord sur
deux signŽ en 2008 aborde la question des seniors dans lÕentreprise. Cette proportion est
stable par rapport ˆ  2007.

!  LÕapprŽciation de cette donnŽe est dŽlicate dans la mesure o•  il est difficile de savoir si
les entreprises ont par ailleurs signŽ des accords spŽcifiques sur lÕemploi des seniors.

!  Il convient Žgalement de rappeler le r™le de la nouvelle pŽnalitŽ sur la question de lÕemploi
des seniors dans lÕentreprise. En effet, ˆ  compter du 1er janvier 2010, les entreprises non
couvertes par un accord ou un plan dÕaction sur lÕemploi des salariŽs ‰gŽs seront pŽnalisŽes
financi• rement ˆ  auteur de 1% de leur masse salariale.


